
L’adieu aux barbares 
 

Partant des changements dans l’emploi juridique des termes « civilisés » et 
« barbares », je voudrais évoquer quelques unes des transformations juridiques liées 
à la mondialisation.  

Des  barbares (au dehors) à la barbarie (au-dedans), on observe, avec la  
disparition progressive de l’expression de « nation civilisée », les efforts (et les 
résistances) pour civiliser « notre » barbarie, qu’il s’agisse des Etats (violations des 
droits de l’homme) ou des personnes, physiques et morales (auteurs de crimes 
internationaux). 

Mais l’histoire n’est pas linéaire. Les formes nouvelles de violence, comme le 
terrorisme devenu global, appellent de nouvelles réponses : soit  « rebarbariser » un 
monde à nouveau divisé (l’axe du bien contre l’axe du mal) ; soit le « juridiciser », 
c’est-à-dire de bâtir un « état de droit » opposable à tous, y compris aux Etats-
nations.  

La difficulté est qu’il ne suffit pas de transposer les conceptions nationales à 
l’échelle de la planète car une véritable communauté mondiale, à la différence des 
communautés nationales ou régionales, devra se constituer sans distinction entre le 
dedans et le dehors. Tel serait le sens caché  de « l’adieu aux barbares ». 
 
 
   
 
   


